
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PRÉSENTATION DU SERVICE 

Le territoire de Thonon Agglomération connait une urbanisation accrue dont le développement de nombreux 
équipements impose la mise en place de mesures compensatoires écologiques. Notre service milieux Naturels 
réalise depuis bientôt 20 ans de multiples actions de restauration de différents milieux, qui demandent 
régulièrement des interventions d’entretien et de réparation. 

C’est dans ce contexte que nous recherchons notre Technicien.ne milieux naturels qui, sous la responsabilité de 
la responsable service milieu naturel, sera en charge de s’assurer de l’état des aménagements réalisés, l’état du 
mobilier Géoparc et les mesures compensatoires mises en œuvre. 

. 
MISSION 

• Suivre et contrôler les mesures compensatoires mises en place liées à la réalisation des zones d’activités 
économiques (Planbois, Bracots, Niollets), de l’autoroute ainsi que des futurs projets hors maîtrise d’ouvrage 
(mise en place de nichoirs/abris à chiroptères, avifaune, d’abris à reptiles, plantation d’arbres, restauration de 
zones humides) ; 

• Suivre la réalisation des travaux, participer aux réunions de chantier, s’assurer du respect des cahiers des 
charges et effectuer des visites de contrôle ; 

• Suivre l’état des aménagements réalisés sur les milieux naturels tels que les protections de berge, les bassins 
de rétentions d’eaux, les cours d’eau renaturés, sentiers, installations pédagogiques (platelage bois, observatoire 
à oiseaux, panneaux…) et mettre en œuvre des solutions de remise en état ; 

• Assurer le suivi des entreprises de travaux chargées de gérer les zones humides et les berges de cours d’eau ; 

• Suivre l’état du mobilier Géoparc, coordonner les opérations d’entretien/de réparation et rédiger des compte-
rendu d’intervention : 

• Conseiller et dialoguer avec les communes et les riverains en matière de gestion des milieux naturels 
(sécurisation, protection de berges, infraction sur zone humide…). 

Thonon Agglomération est une communauté de 25 
communes, qui rassemble près de 95000 habitants de la 
Haute-Savoie (entre lac Léman et montagnes du Chablais). 

Au service d’autrui depuis sa création en 2017, nous avons la 
volonté de développer de façon durable l’aménagement du 
territoire avec la réalisation de grands projets. Nous apportons 
à nos usagers des services qui améliorent leur quotidien et 
préservent leur cadre de vie.  

Nous recherchons chaque jour de nouveaux talents, 
engagés, utiles, passionnés et fiers, prêts à incarner des 
métiers qui ont du sens, aux côtés de nos 300 agents.  

 

ON RECRUTE ! 

 NOTRE TECHNICIEN 
MILIEUX NATURELS 

H/F 

• Contrat permanent / CDI 
• Cat. B 

• 35h / 4 jours  
• Perrignier 

 



 

 

Rejoignez-nous ! 
Adressez votre lettre de motivation  
et votre CV à Monsieur le Président 

de Thonon Agglomération 
 

En ligne : 
www.thononagglo.fr 

Rubrique « Offres d’emploi » 

Par voie postale : 
Thonon Agglomération  

BP 80114 
74 207 Thonon-les-Bains Cedex 

 
 
 
 

 

VOTRE PROFIL 
 
 
Titulaire d’un diplôme type Bac+2/3 filière environnement / gestion des espaces naturels, vous avez de bonnes 
connaissances en gestion des milieux naturels, des milieux aquatiques, des espaces verts, et travaux écologiques. 

▪ Vous maîtrisez l’outil informatique et de cartographie (Qgis). 
▪ Vous possédez une expérience sur un poste similaire.  

Force de proposition et passionné.e par l’environnement, vous avez la capacité de travailler sur le terrain et l’envie 
d’apporter votre expertise en faveur de l’amélioration de notre territoire. 

Organisé.e, dynamique, et volontaire, votre candidature est attendue avec impatience ! 

 

VOS CONDITIONS DE TRAVAIL 

• Cadre de travail : Perrignier, localisation centrale sur le territoire. 

• 35h / 4 jours avec un jour off au choix à définir avec votre N+1 (lundi, mercredi, vendredi). 

• Rémunération à définir selon le profil. 

 
Avantages complémentaires :  

• Participation employeur à la complémentaire santé et prévoyance maintien de salaire  

• Comité d’entreprise (CNAS) 

• Prime sur objectifs après 1 an d’ancienneté (CIA) 

• Participation de 75% aux abonnements transports publics 

• Forfait mobilité durable : jusqu’à 300€/an 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

http://www.thononagglo.fr/

